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8 places

Technicien de maintenance et de 

réparation dans les industries nautiques

CONTACTS

ASSISTANTE DE FORMATION

Orlane HOLZER 
06  29 70 70 59

oholzer@ifpa-formation.com

FORMATEUR

Hervé VADON
06 27 65 51 60

hvadon@ifpa-formation.com

LIEU DE FORMATION

www.ifpa-formation.com

OBJECTIFS DE LA FORMATION

➢ RNCP38805BC01 - Prendre en charge des bateaux de plaisance dans le

cadre d’interventions techniques

➢ RNCP38805BC02 - Mettre en œuvre des opérations de réparation

structurelle de bateaux et la fabrication de pièces en matériaux

composites

➢ RNCP38805BC03 - Mettre en œuvre des réparations de bateaux de

plaisance (réparations pneumatiques, réparation d’éléments en bois,

finitions, hivernage de moteurs)

➢ RNCP38805BC04 - Installer et entretenir des gréements et des éléments

d’accastillage (coques et pont)

➢ RNCP38805BC05 - Installer et entretenir des équipements de confort à

bord des bateaux de plaisance
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DÉBOUCHÉS ET POURSUITE D’ETUDES

IFPA
11 Rue du 19 mars 1962

71000 SANCE

Débouchés :

Technicien de réparation

Technicien polyvalent 

Poursuite d’études :

Mécanicien(ne) nautique
Technicien voilier
Sellier/ière nautique
Ouvrier matériaux composites 
nautique
Peinte nautique
Personnel de bord
Formateur permis de plaisance 

Entretien marine 

plaisance

Certification : Titre à visée professionnelle Technicien de maintenance et de 

réparation dans les industries nautiques (Niveau 4)

RNCP 38805



PROGRAMME PÉDAGOGIQUE

➢ S’intégrer dans un collectif de formation (7 H)

➢ Rechercher un lieu de stage ou un emploi et développer ses savoir-être

professionnels (35 H)

➢ Communiquer en situation professionnelle et accueillir les clients (49 H)

➢ Connaitre le réseau navigable (28 H)

➢ Bloc de compétences 1 (TFP TMRIN) : prendre en charge des bateaux de plaisance

dans le cadre d’interventions techniques (77 H)

➢ Bloc de compétences 2 (TFP TMRIN) : mettre en œuvre des opérations de

réparation structurelle de bateaux et la fabrication de pièces en matériaux

composites (133 H)

➢ Bloc de compétences 3 (TFP TMRIN) : mettre en œuvre des réparations de bateaux

de plaisance (réparations pneumatiques, réparations d’éléments en bois, finitions,

hivernage de moteurs) (315 H)

➢ H)

➢ Bloc de compétences 4 (TFP TMRIN) : installer et entretenir des gréements et des

éléments d’accastillage (coques et pont) (49 H)

➢ Bloc de compétences 5 (TFP TMRIN) : installer et entretenir des équipements de

confort à bord des bateaux de plaisance (77 H )

➢ Appliquer les principes de la RSE et du Développement durable (14 H))

➢ Connaitre les pratiques et les enjeux du numérique (28 H))

➢ Préparer et exploiter les périodes d’alternance en entreprise (28 h)

➢ Evaluations et validations (21 H))

MODALITÉS

Pédagogiques :

• Pédagogie inversée et différenciée

• Plateau technique d’entrainement, 

matériel professionnel

• Ressources documentaires professionnelles 

• Visites in situ des lieux et infrastructures du 

fluvial

D’évaluation et de validation :

Passage du Titre à visée professionnelle : 

Questionnaire écrit 

• Observation en situation professionnelle 

(réelle ou reconstituée) 

• Dossier du candidat détaillant les activités 

mises en œuvre dans l’entreprise et/ou le 

centre de formation

• Entretien avec les membres du jury 

d'évaluation

Attestation de formation

ACCESSIBILITÉ
Les personnes en situation de 
handicap sont invitées à nous 

contacter afin d’étudier ensemble 
les possibilités de suivre la 

formation : 
Karine DULAC

06 18 24 62 01

kdulac@ifpa-formation.com

COÛT PÉDAGOGIQUE

Formation prise en 

charge par le Conseil 

régional Bourgogne 

Franche Comté

DURÉE DE FORMATION

1141 H  
861 H en  centre 

280 H en entreprise

Ce parcours de développement de compétences est accessible à

tout demandeur d’emploi de plus de 16 ans, inscrit ou non à France Travail

Il est également ouvert aux salariés souhaitant obtenir une qualification

liée au secteur ou renforcer leurs compétences.

Prérequis :

• Avoir un projet validé dans le secteur

• Être titulaire ou en cours de titularisation du permis B conseillé

• Savoir nager

• Maîtriser les savoirs de base niveau 3 de l’ANLCI

• Avoir des connaissances de base dans une langue étrangère (idéalement 

l’anglais)

• Accepter La mobilité dans différentes régions, La flexibilité des horaires, Le travail 

les week-ends et jours fériés

• Toute expérience professionnelle en mécanique, menuiserie et/ou maintenance 

industrielle est appréciée

PUBLIC & PRÉ-REQUIS

Entretien marine 

plaisance

INTÉRESSÉ-E ?

Contactez-nous 

directement 

ou votre conseiller-ère 

France Travail , Mission 
Locale etc.. 

Formation prise en charge par :

Certificateur : FEDERATION DES 

INDUSTRIES NAUTIQUES

• Taux de réussite à la

certification en 2024 : Pas 

d’antériorité

• Date d’échéance de la

certification : 27-03-2027

• Taux d'insertion dans le 

métier visé à 6 mois : 56% 

(en 2021)

Délai d’accès
Jusqu’à 14 jours ouvrés après la 

date de démarrage de l’action

Passerelles
CQP Agent de maintenance et de services des 

industries nautiques
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